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Erwägungen
E. 1
Loi fédérale du 19 juin 1992 sur l’assurance militaire2 Art. 81, al. 2
E. 2
Si l’assurance militaire est gérée par la CNA, la Confédération rembourse à celle-ci les prestations d’assurance et les frais administratifs qui ne sont pas couverts par les primes des assurés ou par les recettes provenant d’actions récursoires.
E. 3
RS 832.20
E. 4
RS 833.1
E. 5
RS 830.1
E. 6
RS 614.0
E. 7
RS 235.2
E. 8
RS 510.10
E. 9
RS 520.1
E. 10
RS 661
E. 11
RS 824.0
Transfert à la CNA de la gestion de l’assurance militaire. LF 2129 f. art. 13a, al. 3, de la loi fédérale du 19 mars 1976 sur la coopération au déve- loppement et l’aide humanitaire internationales12. 2 A l’art. 147, al. 1, de la loi fédérale du 3 février 1995 sur l’armée et l’admi- nistration militaire13, la partie de phrase «Les unités administratives de l’assurance militaire, de la statistique fédérale,» est remplacée par «L’assurance militaire et les unités administratives de la statistique fédérale,». III 1 La présente loi est sujette au référendum. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. Conseil des Etats, 18 mars 2005 Conseil national, 18 mars 2005 Le président: Bruno Frick Le secrétaire: Christoph Lanz La présidente: Thérèse Meyer Le secrétaire: Christophe Thomann Date de publication: 29 mars 200514 Délai référendaire: 7 juillet 2005
E. 12
RS 974.0
E. 13
RS 510.10
E. 14
FF 2005 2127
Transfert à la CNA de la gestion de l’assurance militaire. LF 2130
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